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Zones du PLU approuvé en 2018

Emprise retenue pour l'urbanisa on du secteur "Maison Rouge"

Zone 2AU du PLU
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Réalisation : AUDDICE, août 2023 
Sources de fond de carte : Cadastre DGFiP 2023
Sources de données : AUDDICE, 2023

Zonage avant modification du PLU

0 190 380
Mètres

Limite de zone ou secteur
Périmètres soumis à des Orientations d'Aménagement et de Programmation

Éléments paysagers et patrimoniaux protégés
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Zonage après modification du PLU




